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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2011 à 12/2011
Professeur des écoles en classe SEGPA

2011 : 33927 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2012 à 12/2012
Professeur des écoles en classe SEGPA

2012 : 33413 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2013 à 12/2013
Professeur des écoles en classe SEGPA

2013 : 35298 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2014 à 12/2014
Professeur des écoles en classe SEGPA

2014 : 37521 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2015 à 12/2015
Professeur des écoles en classe SEGPA

2015 : 36313 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2016 à 12/2016
Professeur des écoles en classe SEGPA

2016 : 29276 € Brut

Employeur : Inspection Académique de la Manche
de 01/2017 à 06/2017
Professeur des écoles en classe SEGPA

2017 : 13678 € Brut

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Association Tourisme au Pays de la Baie
de 06/2012 à 11/2016
Président

2012 : 0 € Brut
2013 : 0 € Brut
2014 : 0 € Brut
2015 : 0 € Brut
2016 : 0 € Brut

Organisme : Office de tourisme de Saint-Pair sur mer
de 01/2011 à 12/2011
Président

2011 : 0 € Brut

Organisme : EPIC tourisme Granville Terre & Mer
de 01/2012 à 12/2015
Président

2012 : 0 € Brut
2013 : 0 € Brut
2014 : 0 € Brut
2015 : 0 € Brut

[Activité conservée]
Organisme : Office de tourisme Intercommunal Granville Terre
et Mer
de 01/2016 à 07/2017
Président

2016 : 0 € Brut
2017 : 0 € Brut

Organisme : Office culturel de Saint-Pair sur mer
de 01/2012 à 01/2016
Président

2012 : 0 € Brut
2013 : 0 € Brut
2014 : 0 € Brut
2015 : 0 € Brut
2016 : 0 € Brut

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SCI   
250 €
Nombre de parts détenues : 250
Pourcentage du capital détenu : 16 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire :   

Non connue à ce jour

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Société Les Petits Poulbots
  vendeuse 
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire de Saint-Pair sur mer
de 03/2014 à 12/2014

2014 : 2481 € Brut

Maire
de 01/2015 à 12/2015

2015 : 16008 € Net

Maire
de 01/2016 à 12/2016

2016 : 10142 € Brut

Adjoint au Maire
de 01/2013 à 12/2013

2013 : 10035 € Brut

Adjoint au Maire
de 01/2012 à 12/2012

2012 : 10035 € Brut

Adjoint au Maire
de 01/2011 à 12/2011

2011 : 10035 € Brut

Vice-Président du Pays de la Baie
de 01/2017 à 06/2017

2017 : 1394 € Brut

Vice-Président de la CC Granville Terre & Mer
de 01/2016 à 12/2016

2016 : 4200 € Net

Vice-Président de la CC Granville Terre & Mer
de 01/2015 à 12/2015

2015 : 4160 € Net

Vice-Président de la CC Granville Terre & Mer
de 01/2014 à 12/2014

2014 : 4140 € Net

Conseiller communautaire de la CC du Pays Granvillais
de 01/2013 à 12/2013

2013 : 2208 € Net

Conseiller communautaire de la CC du Pays Granvillais
de 01/2012 à 12/2012

2012 : 2208 € Net

Conseiller communautaire de la CC du Pays Granvillais
de 01/2011 à 12/2011

2011 : 2220 € Net

Vice-Président du Pays de la Baie
de 01/2016 à 12/2016

2016 : 2880 € Net

Vice-Président du Pays de la Baie
de 01/2015 à 12/2015

2015 : 2880 € Net

Vice-Président du Pays de la Baie
de 07/2014 à 12/2014

2014 : 1440 € Net

[Fonction conservée]
député
de 06/2017 à 06/2022
Commentaire : Réélu le 19/06/2022

2017 : 35 403 € Net
2018 : 71 041 € Net
2019 : 73 047 € Net
2020 : 78 546 € Net
2021 : 78 449 € Net
2022 : 39 030 € Net

[Fonction conservée]
Député
de 06/2022 à 06/2024
Commentaire : Réélu en juillet 2024

2022 : 75 605 € Net
2023 : 73 698 € Net
2024 : 37 278 € Net
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8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

POULET Sandrine Attachée parlementaire en circonscription

VIGNAL Maryll Employeur : Corinne VIGNON
Attachée parlementaire à l'Assemblée Nationale

FILLÂTRE Marie-Hélène Attachée parlementaire en circonscription

LEBLOIS Paul-Arthur Commentaire : collaborateur en circonscription

Observations

Je soussigné Bertrand Sorre certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 01/08/2024 21:03:37
Signature : Bertrand Sorre


